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Paris, le 03 OCT. 2025 

La ministre d'État, ministre de !'Éducation
nationale, de l'Enseignement supérieur et de la 

Recherche 
et 

la ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie 
associative 

à 

Mesdames les rectrices et messieurs les recteurs 
de région académique 

Mesdames les rectrices et messieurs les recteurs 
d'académie 

Objet : Note de service relative à la place et au rôle du responsable du périscolaire dans le conseil 
d'école 
Référence: Instruction n° MENV2213511J du 2 mai 2022 relative à la mise en œuvre des mesures 
de renforcement de la continuité éducative 

1. Cadre réglementaire et référentiels en vigueur

La présente note s'inscrit dans le cadre des orientations nationales en faveur de la continuité 
éducative. Elle vise à préciser les conditions dans lesquelles la participation du responsable du 
périscolaire 1 au conseil d'école peut être organisée, dans un esprit de continuité et de 
complémentarité éducatives au service de l'intérêt.supérieur de l'enfant. 

Aux termes de l'article D.411-1 du Code de l'éducation, le conseil d'école est une instance collégiale 
réunissant notamment l'équipe enseignante, les représentants des parents d'élèves, les représentants 
de la commune et la directrice ou le directeur de l'école, qui en assure la présidence. 
L'article D.411-2 prévoit que peuvent être conviées à titre consultatif toutes personnes dont la 
présence est jugée utile par le conseil ou son président. Cette disposition fonde la possibilité pour le 
responsable du périscolaire d'y être invité, en fonction des besoins identifiés localement, soit en 
qualité de représentant de la commune soit ès qualités. 

Les notes de service de la DGESCO et de la DJEPVA publiées en 2023, 2024 et 2025, ainsi que 
l'instruction conjointe du 2 mai 2022 relative à la continuité éducative, réaffirment l'objectif de renforcer 
l'articulation entre les temps scolaire, périscolaire et familial. Ces textes appellent à une mise en 
cohérence des actions portées par les différents acteurs, dans le respect des compétences et des 
responsabilités de chacun. 

1 Le périscolaire est défini par le code de l'action sociale et des familles (CASF) comme l'ensemble 
des activités collectives se déroulant le matin avant l'école, pendant la pause méridienne, l'après-midi 
après l'école et le mercredi pendant les périodes scolaires. 
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